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 ÉTRANGERS NON COMMUNAUTAIRES : POURQUOI N’ONT-ILS PAS LE DROIT DE VOTER NI D’ÊTRE ÉLUS ?

Impossible d’exister dans une 
nation sans exister politiquement

Quand lira-t-on enfin l’œuvre d’un 
sociologue aussi compétent et consé-
quent que l’était Abdelmalek Sayad ? 
Il suffit de reprendre son article de 

1985 « Exister, c’est exister politiquement » 
pour se rendre compte non seulement de 
l’ignorance et de l’insuffisance argumen-
tative de ceux qui, il y a quelques jours, 
s’opposaient au vote des étrangers non 
communautaires – bel euphémisme juri-
dique pour ne pas nommer les immigrés – 
mais encore de leur conception étriquée de 
la nationalité et de la citoyenneté. Leurs 
arguments vérifient une fois de plus et on 
ne peut mieux l’analyse que développait 
Sayad il y a vingt-six ans. En affirmant que 
seuls les nationaux peuvent voter, le pre-
mier ministre et le ministre de l’Intérieur 
confirment que l’exclusion est nécessaire 
pour l’affirmation de la nationalité et que 
l’immigré « le non-national de la nation 
dont il est membre de fait (mais de fait seu-
lement, et non de droit), comme l’écrivait 
Sayad, semble être la variante moderne, 
c’est-à-dire atténuée, de ce que furent, en 
d’autres temps et d’autres lieux, les assujettis 
aliénés de toutes espèces ». Tout montre en 
effet que les esclaves (à Athènes), les hilotes 
(à Sparte), les « barbares » (à Rome), les 
paysans (des villes de la Renaissance), les 
colonisés (des empires coloniaux), les juifs 
(des régimes nazis et de l’État français de 
Pétain), les étrangers non communautaires 
(en France aujourd’hui) ont tous en com-
mun d’être exclus du politique en raison de 
leur appartenance et/ou de leur naissance.

Sortir de cette logique d’exclusion permet 
d’exister, c’est-à-dire, comme le disent les 
dictionnaires, d’être debout, d’avoir une 
place, de vivre en somme. Il faut entendre 
l’interpellation de Sayad « comment exister 
dans un ordre sociopolitique qui s’appelle 
la nation sans exister politiquement ? sans 
savoir une identité civile, de jure ? ». Que les 
immigrés se voient assigner une existence 
« mineure, accidentelle, inessentielle » ne 
rend pas moins nécessaire de leur accorder 
le droit de voter et d’être élu puisque la 
démocratie ne peut se complaire de l’iné-
galité politique ; le fait que leur existence 
soit « chétive, étriquée, mutilée » – et c’est 
encore pire pour les sans-papiers – ne rend 
que plus urgent d’instituer le droit d’exister 
politiquement.

En effet, voter et être éligible est paci-
ficateur. D’abord pour être en paix avec 
soi-même. Comme l’écrivait Sayad, exister 
politiquement, c’est avoir le droit « d’être 
un sujet de droit », c’est « donner sens et 
raison à son action, à ses paroles, bref à 
son existence ; (c’est avoir) le droit d’avoir 
une histoire, un passé et un avenir ; le droit 
de s’approprier la possibilité de maîtriser 
son présent et son avenir ». Pacificateur vis-
à-vis de la jeunesse issue de l’immigration 
ensuite. Car, à maintenir une partie de la 
population hors de la sphère politique, on 
désespère les enfants de cette population en 
leur rappelant ainsi qu’ils ne sont que des 
enfants d’immigrés renvoyés à la précarité 
et à la révocabilité de l’immigration. S’ils 
acquièrent pour eux la citoyenneté, com-

ment pourraient-ils accepter qu’on la refuse 
à leurs parents ? Il y a là de quoi susciter 
tantôt la défiance vis-à-vis du politique et 
des hommes politiques, tantôt la violence 
lorsqu’il apparaît que la participation au 
conflit réglé, qui est le fondement même de 
l’ordre politique, est impossible. Pacificateur, 
aussi, au sein de familles souvent fragilisées 
par les effets de l’immigration en évitant de 
créer des dissensions supplémentaires entre 
ceux qui peuvent voter et ceux qui en sont 
exclus. Pacificateur, enfin, au sein de l’espace 
national en établissant les conditions d’une 
égalité citoyenne entre les nationaux qui 

se considèrent comme « naturellement » 
citoyens et les autres, les immigrés.

Sayad plaidait d’ailleurs pour un droit 
de citoyenneté des immigrés qui soit entier, 
au niveau national comme au niveau local, 
pour toutes les fonctions éligibles, et non 
pas un droit partiel comme l’ont voulu les 
sénateurs favorables au droit de vote aux 
élections locales. Car, comme il le rappe-
lait, « que vaut la distinction opérée entre 
intérêts locaux et intérêts nationaux, entre 
intérêts mineurs et intérêts majeurs, entre in-
térêts subalternes et intérêts suprêmes ? » si 
ce n’est de faire revivre les formes politiques 
qu’autorisait la colonisation en instituant 
un collège des citoyens de première classe et 
un collège des citoyens de deuxième classe. 

Tout laisse penser que l’étranger non com-
munautaire, le plus souvent un immigré qui 
vit et travaille en France depuis des années, 
est, dans ces conditions, comme un colonisé 
nouvelle manière, « un colonisé d’au-delà 
de la colonisation ».

Qu’on se rassure, les étrangers non com-
munautaires n’auront pas maintenant, en 
dépit du vote du Sénat, le droit d’exister 
politiquement même s’il était restreint aux 
élections municipales. L’ordre politique 
actuel sera sauvegardé, la croyance dans sa 
légitimité et sa nécessité confirmée. Ainsi, en 
prônant la valorisation et l’attachement à 

une nationalité définie de la manière la plus 
étroite, les substitutions qui sont en train 
d’être opérées et qui visent à subordonner 
la politique aux exigences économiques des 
banques et des grands groupes industriels 
et commerciaux qui ne se soucient guère 
des nations ou, pour le dire autrement, les 
manœuvres, qui cherchent à donner une 
forme politique légale aux réalités écono-
miques et sociales engendrées par plus de 
trente-cinq ans de capitalisme néolibéral, 
peuvent espérer passer presque inaperçues. 
Tout l’art de l’illusionniste est là : montrer 
ostensiblement l’ordre national pour détour-
ner l’attention d’un capitalisme mondialisé. 
Mais, encore une fois, ce sont les immigrés 
qui en font les frais.

PAR CHRISTIAN DE MONTLIBERT, PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION DES AMIS D’ABDELMALEK SAYAD.

« Sortir de cette logique d’exclusion permet d’exister, 
c’est-à-dire, comme le disent les dictionnaires, d’être debout, 

d’avoir une place, de vivre en somme. »

N’oublions jamais Fernand Iveton !
L

e Centre culturel algérien honorait, 
cette semaine, la mémoire du militant 
communiste et patriote algérien Fer-
nand Iveton, guillotiné le 11 février 

1957, poursuivi par la haine tenace d’un 
gouvernement dont le ministre de la « Jus-
tice », et donc principal décideur, s’appelait 
François Mitterrand. Son « crime » ? Avoir 
projeté de poser une bombe pour saboter 
une tuyauterie dans l’usine à gaz d’Alger. 

L’engin avait été programmé pour exploser à 
19 h 30, c’est-à-dire à un moment où les lieux 
étaient déserts. Il ne pouvait donc pas faire de 
victime. Il avait d’ailleurs été découvert avant 
l’heure et désamorcé. En temps « normal », la 
sanction aurait dû être de quelques années de 
prison. Oui, mais… la guerre d’Algérie a été 

une permanente anormalité dans l’histoire 
française et, en particulier, de la justice. Fer-
nand Iveton faisait partie de ces militants du 
Parti communiste algérien – plus nombreux 
que ce que veut bien dire une certaine historio-
graphie – qui avaient épousé très tôt la cause 
de l’indépendance de leur pays. Oui, son pays. 
Car Iveton, cela fut rappelé avec force lors 
de cette soirée, était un fils de ce peuple, un 
Algérien à part entière, sans formule complé-

mentaire (du type « d’origine européenne »). 
Avec ses camarades Maurice Laban, Henri 
Maillot, Maurice Audin, Henri Alleg, bien 
d’autres encore, il ne se posait pas la question 
des « origines » de ses camarades de combat : 
son pays, l’Algérie, était la proie d’un système 
honni, le colonialisme, il fallait l’en débar-

rasser, c’était aussi simple que cela. Lorsque 
Fernand Iveton fut arrêté, la propagande co-
loniale, haineuse, accentua immédiatement 
ses accusations anticommunistes : elle tenait 
la « preuve » de la manipulation par le PCF, 
donc par Moscou, du mouvement patriotique 
algérien. Est-ce cette situation qui amena ce 
Parti à faire preuve de prudence et à ne pas 
s’engager dans la défense militante d’Iveton ? 
Jean-Luc Einaudi, auteur il y a vingt-cinq 
années d’une histoire de ce drame, maintint 
sa sévère analyse de cette attitude. D’autres 
présents, dont de nombreux anciens cadres du 
FLN, nuancèrent cette sévérité et rappelèrent 
la fraternité d’armes d’antan, malgré les diver-
gences politiques. Si le contexte particulier de 
cette époque permet de comprendre (approu-
ver est une autre question) cette prudence, il 
faut que la mémoire communiste, aujourd’hui, 
se réapproprie Fernand Iveton. Il fut un pur 
héros, mort pour son idéal. Au pied de l’écha-
faud, il ne baissa pas les yeux. Il embrassa 
ses deux compagnons d’infortune, eux aussi 

condamnés à mort, Mohamed Ouenouri et 
Mohamed Lakhnèche. Puis jeta aux yeux de 
ses bourreaux – et de la France colonialiste – 
un vibrant « Vive l’Algérie ! » Cette affaire 
reste en tout cas une tache indélébile dans 
l’histoire de la France contemporaine. Mais 
la particularité du cas Iveton ne doit pas faire 
oublier que le sang a été répandu à flots durant 
cette période : 221 autres patriotes algériens, 
classés, eux, « musulmans », furent guillotinés, 
dont 44 durant la période où François Mit-
terrand était garde des Sceaux. En ces temps 
de réhabilitation tous azimuts du colonialisme, 
en ces temps où un pouvoir sarkozyste aux 
abois utilise le mythe Bigeard pour chasser sur 
les terres du Front national (1), il est bon de 
rappeler que ce système, né dans la violence, 
ne s’est perpétué que par le sang, avant de 
s’écrouler lamentablement.

(1) Rappelons que la pétition contre le transfert 
des cendres de ce tortionnaire est toujours d’actualité : 
nonabigeardauxinvalides.net

PAR ALAIN RUSCIO, HISTORIEN.

« Fernand Iveton faisait partie de ces militants 
du Parti communiste algérien qui avaient épousé très tôt la cause 

de l’indépendance de leur pays. »

 LA MÉMOIRE DE L’AFFAIRE IVETON N’EST-ELLE PAS AU CŒUR DU COMMUNISME D’AUJOURD’HUI ?


